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1 PREAMBULE

 Contexte de l’étude

La prise de compétence Eau Potable est effective depuis le 1er janvier 2020 pour PMA. L’agglomération du
Pays de Montbéliard est née de la fusion de plusieurs collectivités et regroupe aujourd’hui 72 communes
représentant 142 000 habitants sur un territoire de 450 km². Ce territoire est bordé à l’Est par la frontière
avec la Suisse, au Nord par la limite avec le département du Territoire de Belfort. Il est marqué par la grande
boucle que forme le Doubs depuis l’aval de Saint-Hippolyte jusqu’à Longevelle sur le Doubs.

La carte suivante présente le territoire de PMA :

Figure 1 : Communes de PMA (source : PMA)
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Compte-tenu de l’historique de la formation du contour actuel de PMA, la prise de compétence eau potable
hérite de compétence auparavant exercée à différents niveaux :

¶ 21 communes exerçaient la compétence eau potable

¶ 17 communes en régie
¶ 4 communes en Délégation de Service Public (DSP)

¶ 22 communes exerçaient la compétence en syndicats :

¶ SIE Abbaye des trois rois : 1 commune de PMA en DSP
¶ SIE d’Abbévillers: 10 communes de PMA dont 1 en régie
¶ SIE d’Issans-Raynans (dissout) : 2 communes de PMA en DSP

¶ SIE de la Vallée du Rupt (dissout) : 7 communes de PMA en DSP
¶ SIVOM Berche-Dampierre (compétence Eau transférée à PMA) : 2 communes en DSP

¶ 29 communes (ex-PMA) exerçaient la compétence en intercommunalité en DSP

Le contexte de la prise de compétence eau potable est donc varié avec des niveaux de compétence à
différentes tailles (commune, syndicat, intercommunalité) et différents modes de gestion (régie et DSP).

 Enjeux

L’enjeu essentiel est lié directement à la nature de la compétence de l’eau potable qui exige le maintien et
la continuité du service public. La prise de compétence doit donc s’accompagner de cette continuité de
service. Cette prise de compétence doit nécessairement s’accompagner d’une vision globale et cohérente à
l’échelle du nouveau territoire formé. Cette vision globale doit intégrer la maîtrise des risques liés à l’eau
potable à tous les niveaux : zonage, sécurisation, protection de la ressource, prévention des risques…Dans
cette optique et compte-tenu des épisodes récents et malheureusement récurrents de sécheresse, la
préservation de la ressource en eau tant qualitative que quantitative est bien-sûr un enjeu important dans
lequel le schéma directeur doit s’inscrire. Enfin, bien que la compétence de défense incendie relève toujours
de l’autorité des maires, les réseaux d’eau potable contribuent historiquement à la Défense Extérieure Contre
l’Incendie (DECI), c’est pourquoi celle-ci constitue également un enjeu.

 Objectifs

Le schéma directeur d’eau potable de PMA s’articule en 4 phases :

¶ Recueil, analyse et synthèse des données existantes

¶ Etat des besoins, adéquation et mise en adéquation des infrastructures et outils de gestion

¶ Etude des ressources potentielles

¶ Schéma directeur d’alimentation en eau potable

Le présent rapport constitue la première phase de l’étude. Afin de faciliter la lecture et la compréhension de
ce document, les parties techniques spécifiques de la DECI et la modélisation des réseaux seront traitées
dans des rapports spécifiques. Les éléments principaux de ces rapports distincts seront rappelés dans les
rapports de phases aux moments opportuns.

Les objectifs de l’étude sont :
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¶ Réaliser le diagnostic de fonctionnement des Unités de Distribution d’eau potable (UD)

- Recenser les anomalies
- Quantifier les facteurs de risques
- Cibler les capacités d’évolution

¶ Réaliser le schéma de distribution d’eau potable

- Réduire les dysfonctionnements
- Sécuriser l’alimentation
- Respecter la réglementation en vigueur

¶ Réaliser le zonage délimitant les zones desservies par le réseau public de distribution

 Périmètre

Le périmètre de l’étude porte sur les unités de distribution d’eau potable inclus dans le territoire de PMA.
Cela représente 24 UD avec 72 communes comme le présente le tableau suivant :

N° UD Communes Remarque

1 Mathay

Allenjoie
Arbouans
Audincourt
Badevel
Bart
Bavans
     CST – Beaucourt / Fêche-l’Eglise (sécurisation) Hors PMA
Berche
Bethoncourt
     Bondeval (partiel / sécurisation)
     Bourguignon (sécurisation)
Brognard
Courcelles-les-Montbéliard
Dambenois
Dampierre-les-Bois
Dampierre-sur-le-Doubs
Dasle
Dung
     Etouvans / Ecot / Villars-sous-Ecot / Goux-lès-
Dambelin / Colombier-Fontaine (partiel /
sécurisation)
Etupes
Exincourt
Fesches-le-Châtel
Grand-Charmont
     Héricourt (partiel / sécurisation) Hors PMA
Hérimoncourt
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N° UD Communes Remarque
Mandeure
Mathay
Montbéliard
Nommay
Sainte-Suzanne
Seloncourt
Sochaux
Taillecourt
Valentigney
Vandoncourt
Vieux-Charmont
Voujeaucourt

2 Issans

Aibre Hors PMA
Allondans
CC2VV – Arcey / Désandans Hors PMA
Echenans
Issans
     Lougres (partiel / sécurisation)
Montenois
Présentevillers
Raynans
Saint-Julien-lès-Montbéliard
Sainte-Marie
Semondans

3 Blamont

Abbévillers
Blamont
Dannemarie
     CCST – Croix / Villars-le-Sec (sécurisation) Hors PMA
     CCPM – Saint-Hippolyte (partiel / sécurisation) Hors PMA
Ecurcey
Glay
Meslières
Pierrefontaine-lès-Blamont
Roches-lès-Blamont
Thulay
Villars-lès-Blamont

4 Etouvans Etouvans
5 Longevelle-sur-le-Doubs Longevelle-sur-Doubs
6

Feule
Feule
     Dampjoux Hors PMA
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N° UD Communes Remarque
7 Autechaux-Roide Autechaux-Roide
8 Beutal Beutal
9 Bondeval Bondeval

10 Bourguignon Bourguignon
11 Colombier-Fontaine Colombier-Fontaine
12 Dambelin Dambelin
13 Ecot Ecot
14 Goux-lès-Dambelin Goux-lès-Dambelin
15 Lougres Lougres
16 Neuchâtel-Urtière Neuchâtel-Urtière
17 Noirefontaine Noirefontaine
18 Pont-de-Roide Pont-de-Roide
19 Rémondans-Vaivre Rémondans-Vaivre
20 Saint-Maurice-Colombier Saint-Maurice-Colombier
21 Solemont Solemont
22 Villars-sous-Dampjoux Villars-sous-Dampjoux
23 Villars-sous-Ecot Villars-sous-Ecot
24 Bretigney

Tableau 1 : UD et communes du périmètre d’étude

La carte suivante présente le périmètre de l’étude :
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Figure 2 : Communes du périmètre d’étude (source : PMA)
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 Le SDAEP dans le cadre réglementaire

1.5.1 SDAGE Rhône-Méditerranée

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône-Méditerranée-Corse en cours porte
sur la période 2016-2021. Le SDAGE mené par l’agence de l’eau donne les orientations pour la politique de
gestion et de préservation de l’eau et des milieux aquatiques. Les 9 Orientations Fondamentales du
programme sont les suivantes :

¶ OF 0 : S'adapter aux effets du changement climatique

¶ OF 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité

¶ OF 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques

¶ OF 3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer une
gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement

¶ OF 4 : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement du
territoire et gestion de l’eau

¶ OF 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses
et la protection de la santé

¶ OF 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides

¶ OF 7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant
l’avenir

¶ OF 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du
fonctionnement naturel des milieux aquatiques

Concernant plus particulièrement l’eau potable, le SDAGE (à travers la disposition 5E-01) a établi une liste
de masses d'eau souterraines recelant des ressources majeures à préserver pour assurer l'alimentation
actuelle et future en eau potable. Ces ressources relèvent d'enjeux à l'échelle départementale ou régionale.
Il s’agit de ressources :

¶ Soit déjà fortement sollicitées et dont l'altération poserait des problèmes pour les importantes populations
qui en dépendent,

¶ Soit faiblement sollicitées actuellement mais en forte potentialité et préservées du fait de leur faible
vulnérabilité naturelle ou de l'absence de pression humaine et à conserver en l'état pour la satisfaction
des besoins futurs à moyen et long terme.

Les masses d’eau superficielles et aquifères stratégiques pour l’alimentation en eau potable du secteur
d’étude sont les suivantes :

¶ FRDG178 Calcaires jurassiques septentrional du Pays de Montbéliard et du nord Lomont

¶ FRDR633b Le Doubs de la Confluence avec le Dessoubre à la Confluence avec l'Allan

Les ressources karstiques majeures sont les suivantes :

¶ Source des Beaumettes

¶ Source de Lougres
¶ Sources de la Laronesse-Creuse-Forage du Vallon
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Le programme du SDAGE vise également la préservation des ressources en eau et la restauration de la
qualité des eaux en s’appuyant sur le principe de protéger plutôt que de réparer.

1.5.2 SAGE

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux est un outil de planification locale visant une gestion
durable et équilibrée de l’eau. Il met en application les orientations du SDAGE, il est piloté par une
Commission Locale de l’Eau (CLE).

Le SDAGE n’a pas identifié dans le secteur d’étude la nécessité de mettre en place un SAGE.

1.5.3 PGRE

Le Plan de Gestion de la Ressource en Eau est une approche globale visant pour l’ensemble des besoins
(dont l’eau potable mais également les milieux aquatiques) la garantie d’une eau disponible en quantité et
en qualité et ce de manière durable dans le temps.

Il n’y a pas de PGRE sur le secteur d’étude.

1.5.4 SDAEP25

Le Schéma Départemental d’Alimentation en Eau Potable du Doubs de 2018 propose un état des lieux
complet du patrimoine et des conditions d’approvisionnement en eau potable sur le périmètre du Doubs. Il
définit les moyens nécessaires pour assurer à long terme l’équilibre entre les ressources et les besoins tout
en préservant la qualité des eaux.

Concernant le secteur d’étude, le SDAEP 25 dresse le bilan suivant :

Figure 3 : Extrait du tableau de synthèse de bilan du SDAEP 25 pour le secteur Pays de Montbéliard (SDAEP 25,
SAFEGE 2016)

La synthèse des actions issue du SDAEP pour le Pays de Montbéliard est la suivante :
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Figure 4 : Tableau de synthèse des actions prioritaires du SDAEP 25 pour le secteur Pays de Montbéliard
(SDAEP 25, SAFEGE 2018)

La majorité des actions concerne la finalisation des procédures de protection des captages. Notons
également, l’action de recherche et/ou de mobilisation de nouvelle ressource notamment en cas d’étiage
sévère sur le Doubs.

Le renouvellement de réseau proposé à l’échelle du périmètre PMA est de 220 km à l’horizon 2030 (soit
environ 10 km par an).

1.5.5 Ressources stratégiques

L’agence de l’eau RMC recense dans le secteur d’étude plusieurs ressources stratégiques pour l’AEP :

¶ Source de la Doue et Forage Jean Burnin

¶ Source des Beaumettes
¶ Source de Lougres
¶ Sources de la Laronesse-Creuse-Forage du Vallon

Voici les éléments issus de l’étude AERMC « identification des ressources karstiques majeures pour
l’alimentation en eau potable en vue de leur protection sur une majeure partie du Jura » :

La ressource karstique majeure de la source de la Doue et du forage Jean Burnin couvre une surface de
18.6 km². Située à une dizaine de kilomètres au Sud-Est de Montbéliard, les trois-quarts de sa superficie
sont situés sur le territoire suisse (Canton du Jura). Sur territoire français, seules les communes d’Abbévillers
(secteur Nord-Ouest) et de Croix (à l’extrémité Nord) sont concernées par cette ressource.

La ressource karstique majeure de source des Beaumettes couvre une surface de 18.6 km². Située à
quelques kilomètres au Nord-Ouest de Montbéliard, entre la vallée de la Lizaine à l’Est et la vallée du Rupt
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à l’Ouest, cette ressource s’étend de la commune d’Allondans au Sud (Doubs) à la commune de Byans au
Nord (Haute-Saône).

La ressource karstique majeure des sources Laronesse, Creuse et forage du Vallon couvre une surface de
12 km². Elle s’étend sur les communes de Blamont, Villars-les-Blamont et Pierrefontaine-lès-Blamont. Le
forage du vallon constitue l’actuelle ressource du SIE d’Abbévillers.

La ressource karstique majeure de la source de Lougres couvre une surface de 46.6 km². Située à quelques
kilomètres à l’Ouest de Montbéliard, en rive droite du Doubs, cette ressource s’étend de la commune de
Lougres au Sud (Doubs) à la commune de Saulnot au Nord (Haute-Saône).

1.5.6 Sécurisation, plan de secours, plan d’alerte

Il n’a pas été porté à notre connaissance l’existence de plans de secours ou d’alerte. Les différents plans
sont rappelés ci-après.

1.5.6.1 PGSSE

Voici les principes généraux d’un Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire de l’Eau :

¶ Démarche globale visant à garantir en permanence la sécurité sanitaire de l’approvisionnement en eau

¶ Stratégie générale de prévention et d’anticipation : étude de dangers, plan d’actions adapté

¶ Sur l’ensemble du système de production et de distribution d’eau (ressource  robinet)

¶ Responsabilité de la personne responsable de la production et/ou de la distribution d’eau PRPDE

¶ Amélioration continue

Le PGSSE s’articule autour de 10 étapes allant de la constitution d’une équipe dédiée à la révision continue
du PGSSE. Il repose sur un travail partenarial entre la collectivité et le service exploitant.

Le PGSSE est lié à la directive « eau potable » en vigueur : directive 98/83/CE du 3 novembre 1998 relative
à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. Cette directive fixe le cadre réglementaire
européen en matière d’eau potable, duquel découle la réglementation nationale.

La révision de la directive européenne concernant le PGSSE indique notamment :

¶ Article 7 : dispositions générales sur les PGSSE

¶ Obligation - Délais imposés (1er PGSSE dans un délai de 41/2ans à 6 ans à compter de la date de
fin de transposition, révision en tant que de besoin et max dans les 6 ans)

¶ Adaptation possible en cas de contraintes particulières (circonstances géographiques)

¶ Partage des responsabilités à définir clairement

¶ Articles 8, 9 et 10 : déclinaison du PGSSE

¶ Article 8 : à la ressource. Échelle à préciser. Lien avec ce qui se fait déjà au titre de la Directive
cadre sur l’eau

¶ Article 9 : du traitement à la mise en distribution. Exemption envisageable pour les petits
fournisseurs d’eau, sous réserve

¶ Article 10 : sur le réseau intérieur des lieux prioritaires. Lien avec les matériaux au contact de l’eau.
Focus particulier sur le plomb et les légionnelles
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¶ Article 18 : rapport des EM à la CE sur certains éléments relatifs à la mise en place effective des
PGSSE

Actuellement le contexte national rend le PGSSE facultatif mais encouragé notamment au niveau des ARS.

La démarche intégratrice et d’amélioration continue du PGSSE en font un outil important pour la gestion des
services publics d’eau potable.

1.5.6.2 Plan de Gestion Interne de Crise

Le réseau public d’eau potable dessert aujourd’hui la quasi-totalité de la population française, qu’elle habite
en milieu urbain ou rural. L’eau du robinet est produite à partir d’eau provenant d’un captage dans une nappe
souterraine, dans une ressource superficielle d’eau douce.

Selon la qualité de l’eau prélevée, différentes étapes de traitement peuvent être nécessaires pour rendre
l’eau potable et maintenir sa qualité dans les installations de stockage (réservoirs, châteaux d’eau) et dans
les réseaux de distribution, jusqu’au robinet du consommateur.

Par ailleurs, la production et la distribution d’eau sont assurées par un service public or, l’un des principes
fondamentaux du service public (loi Rolland-1938) est la continuité et le fonctionnement correct ;
l’administration est tenue de faire fonctionner correctement le service public et de l’assurer sans interruption.

La continuité du service doit être prise en compte :

¶ Dans la conception de l’installation, notamment au niveau de l’alimentation énergétique,

¶ Dans la gestion de l’installation,

¶ En cas de crise.

L’article L. 732-1 du Code de la Sécurité Intérieure (CSI) précise que « Les exploitants d'un service, destiné
au public, d'assainissement, de production ou de distribution d'eau pour la consommation humaine,
d'électricité ou de gaz, ainsi que les opérateurs des réseaux de communications électroniques ouverts au
public prévoient les mesures nécessaires au maintien de la satisfaction des besoins prioritaires de la
population lors des situations de crise. »

L’article R. 732-3 4° du CSI précise que « l’exploitant du réseau élabore un plan interne de crise qui permet :

¶ De pallier les conséquences les plus graves des défaillances, de la neutralisation ou de la
destruction des installations ;

¶ D'assurer le plus rapidement possible une distribution adaptée du service permettant la satisfaction
des besoins prioritaires susmentionnés ;

¶ De rétablir un fonctionnement normal du service dans des délais compatibles avec l'importance des
populations concernées et tenant compte des dommages subis par les installations. »

Plusieurs cas de crise dans différents contextes ont mis en évidence une très grande exigence de la part
des administrés envers la personne responsable du service d’alimentation en eau potable. Celle-ci peut être
mise en cause en cas de perception par la population d’un défaut dans l’organisation des secours.

Il est donc essentiel de réfléchir localement et en amont aux crises possibles, afin de limiter les
dysfonctionnements et retards rencontrés lorsqu’une situation d’urgence n’est pas préparée.
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La personne responsable de la production et de la distribution de l’eau (PRPDE) assumera dans un premier
temps la responsabilité de ces interventions. Pour cela elle pourra s’appuyer sur son plan interne de crise. Il
ne sera relayé par le préfet qu’après le déclenchement du plan de secours spécialisé. Par la suite, les
services déconcentrés de l’État ont pour mission de mettre en place, sous l'autorité du préfet, des plans de
secours spécialisés ayant pour objet la lutte contre des perturbations importantes sur un réseau de
distribution d’eau potable.

En cas de crise dans le domaine de l’eau potable, il y a deux objectifs essentiels :

¶ Alimenter la population en eau potable,

¶ Maintenir l’eau dans les réseaux.

En effet, la mise en dépression des réseaux entraîne :

¶ L’intrusion d’eaux parasites contaminées,

¶ Des risques de casses de réseaux.

Un plan interne de crise pour l’alimentation en eau potable a donc pour objectif :

- De définir le niveau des besoins de la population en fonction de la vulnérabilité de ces personnes
et de différents degrés de défaillances des installations d’eau potable,

- D’éviter la coupure d’alimentation en eau des réseaux d’adduction,
- De préciser les mesures à mettre en place avant pendant et après la crise.

Le plan interne de crise n’a pas pour objectif de traiter des modalités de gestions des non-conformités
classiques qualitatives de l’eau potable.

1.5.6.3 Etude de vulnérabilité

La sécurité de l’alimentation en eau potable vise à en assurer la disponibilité, tant en volume qu’en qualité.
Les obligations de sécurité sont notamment fixées par les textes suivants :

¶ L’article L.1321-1 du code de la santé publique dispose que « toute personne qui offre au public de l’eau
en vue de l’alimentation humaine, à titre onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme que ce soit, y
compris la glace alimentaire, est tenue de s’assurer que cette eau est propre à la consommation » ;

¶ L’article R.1321-23 du code de la santé publique précise que « Pour les installations de production et les
unités de distribution d’eau desservant une population de plus de 10 000 habitants, la personne
responsable  de la production ou de la distribution d’eau réalise régulièrement une étude caractérisant la
vulnérabilité de ses installations de production et de distribution d’eau vis-à-vis des actes de malveillance
et la transmet au préfet, selon les modalités fixées par un arrêté des ministres chargés de l’intérieur et de
la santé » ;

¶ D’autres dispositions figurent aux articles L. 1311-1, L. 1311-4, L. 1321-1 à L. 1321-9, L. 1413-4 et L.
1413-5, L. 3110-1 à L. 3110-10, L. 3116-3-1, R. 1321-1 à R. 1321-5, R. 1321-15 à R. 1321-25, R. 1321-
26 à R. 1321-36, R. 1321-43 à R. 1321-61, D. 1321-103 à D. 1321-105 du code de la santé publique ;

¶ La loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, et notamment son article 6-I
précise que « Les exploitants d’un service, destiné au public, d’assainissement, de production ou de
distribution d’eau pour la consommation humaine, d’électricité ou de gaz, ainsi que les opérateurs des
réseaux de communications électroniques ouverts au public prévoient les mesures nécessaires au
maintien de la satisfaction des besoins prioritaires de la population lors des situations de crise » ;
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¶ Par ailleurs, dans le cadre de l’application du plan VIGIPIRATE, les mesures à mettre en œuvre en
matière de prévention et de protection des systèmes d’alimentation en eau destinée à la consommation
humaine sont communiquées aux responsables de la production et de la distribution des eaux.

L’étude de la vulnérabilité des systèmes d’alimentation en eau potable vis-à-vis d’actes de malveillance,
consiste en l’examen structurel et fonctionnel de la chaîne d’alimentation, du point de captage, à la production
et à la distribution d’eau, pour permettre aux responsables publics et privés, sur la base des résultats de
cette étude, d’identifier les risques que présentent les installations et de bâtir et mettre en œuvre un plan de
réduction de ces derniers.

L’étude de vulnérabilité porte sur l’ensemble des installations et tous les ouvrages du système d’alimentation
en eau potable de la ressource jusqu’au au robinet de l’usager ; ils doivent être identifiés et recensés pour
chaque unité de distribution d’eau (UDI) ; ils comprennent :

¶ La ressource et le captage ;

¶ Le transport de l’eau brute (notamment les aqueducs à l’air libre) ;

¶ Les stations de traitement d’eau ;

¶ Les réservoirs de stockage et le réseau de distribution d’eau.

1.5.6.4 Plans communaux de sauvegarde

Pour faire face aux catastrophes et aux sinistres majeurs : tempête, crue, fortes chutes de neige, pluies
torrentielles, canicule, accident grave de la circulation routière, accident grave de train ..., la commune doit
disposer d’une organisation de gestion de crise et de mobilisation des moyens présents dans la commune.

Les mesures prévues dans le plan ont pour objet :

¶ L’alerte et l’information,

¶ La protection et le soutien des populations présentes sur le territoire communal lors de l’évènement.

Le plan communal de sauvegarde complète et appuie les actions des services de secours, de sécurité et de
santé publics de l’Etat et du département et organise les actions de solidarité communale.

L’organisation globale du Plan Communal de Sauvegarde est la suivante :

¶ Identification des risques sur la commune

¶ Liste des Aléas

¶ Indentification des vulnérabilités et enjeux

- Etablissements sensibles
- Populations nécessitant une attention particulière
- Autres vulnérabilités

¶ Organiser la réponse communale

¶ Modalités d’activation du PCS
¶ Organisation du dispositif communal
¶ Répartition des tâches de l’équipe municipale

¶ Organisation de l’alerte
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- Liste des contacts pour la préfecture
- Qui alerter : alerte générale, alerte spécifique

¶ Soutien des populations

¶ Recensement des moyens susceptibles d’être mobilisés

¶ Moyens humains
¶ Moyens matériels

1.5.6.5 Plan de secours départemental (ORSEC RETAP-EAU)

Le dispositif ORSEC Eau potable actualise et remplace la circulaire NOR INTE8800341C du 27 septembre
1988 relative aux perturbations importantes sur un réseau de distribution d’eau potable entraînant
l’impossibilité d’une consommation de l’eau issue du réseau public d’adduction par les usagers.

L’instruction interministérielle du 19 juin 2017 relative à l’élaboration du dispositif de gestion des perturbations
importantes de l’approvisionnement en eau potable (ORSEC-Eau potable) vise à définir les principes
d’organisation de l’approvisionnement en eau potable des populations, en pourvoyant à ses besoins
prioritaires.

Cette organisation est mise en œuvre lorsque le réseau public d’adduction et de distribution est affecté par
des ruptures qualitatives et/ou quantitatives de plus ou moins longue durée, quel que soit l’évènement qui
en est la cause.

Il s’intègre dans les dispositions de l’ORSEC départemental, plus particulièrement dans le cadre du mode
d’action ORSEC RETAP RESEAUX.

Le dispositif ORSEC Eau potable identifie notamment :

¶ La vulnérabilité des ressources et des installations de production, de stockage et de distribution d’eau
potable,

¶ L’organisation et la coordination des interventions pour les mesures de gestion nécessaires lors
d’évènement,

¶  Les différents dispositifs pouvant être mis en place pour assurer l’approvisionnement en eau potable de
la population.

Il est préparé par le préfet de département, qui dispose des services de l’Agence régionale de santé (ARS)
territorialement compétente, en lien avec les services déconcentrés de l’Etat et tous les partenaires dont les
compétences peuvent être nécessaires.

Chaque préfet de département met en place ou actualise son volet ORSEC Eau potable dans le cadre de
l’ORSEC RETAP RESEAUX, en fonction des nécessités de la planification territoriale, et au plus tard pour
le 31/12/2020.

Cette planification, prenant en considération certains aspects supra départementaux des réseaux
(configuration, modes d’exploitation, ...), est réalisée en coordination avec la zone de défense et de sécurité.
Chaque préfet de zone de défense et de sécurité identifie les moyens mobilisables au niveau zonal si les
capacités d’un département sont dépassées ou si l’ampleur géographique de l’évènement nécessite son
intervention.
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2 DESCRIPTION DU PATRIMOINE, SYNTHESE DES DONNEES

 Données remises par le maître d’ouvrage

Le bilan est établi à partir des données transmises :

¶ RAD et RPQS : PMA

¶ Bilans qualité : PMA

¶ Plans et synoptiques : Veolia

¶ Inventaire du patrimoine
o Pont de Roide 2005
o SIE Abbévillers 2012
o Solemont 2005
o Villars sous Dampjoux 2004
o Inventaire ouvrages DSP PMA 72
o Inventaire réseau communes en DSP
o Inventaire UT PMA 29 + PMA 43 en DSP
o SHON AEP
o PMA 72 Historique renouvellement DSP

¶ Inventaire du parc compteurs (2018, Berche-Dampierre, Dung, Issans-Raynans, Vallée du Rupt, Feule-
Dampjoux, Ecot, Autechaux-Roide, PMA 29)

¶ Arrêtés d’autorisation des ressources

¶ Conventions VEG

¶ SDAEP

¶ Synoptiques (Balcon du Lomont, CC3C, PMA 29, Pays de Pont-de-Roide)

 Organisation générale

2.2.1 Population

2.2.1.1 Population 2018

La population du dernier recensement de 2018 issue de l’INSEE est présentée à travers la figure suivante :
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Figure 5 : Population 2018 (source : INSEE)
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La population totale représente un peu moins de 145 000 habitants. La répartiion géographque de la
population présente une population majoritairement située au Nord et au centre du territoire de PMA, au
niveau de la ville de Montbéliard et des communes limitrophes (ce qui correspond plutôt au périmètre de
PMA avant l’intégration des nouvelles communes).

2.2.1.2 Répartition et évolution

La répartition et l’évolution de la population par UD est la suivante :

Tableau 2 : Répartition et évolution de la population par UD

La population totale tend vers une légère diminution de 2000 (-1,55 %). Naturellement, les principales UD
en termes de population sont celles qui regroupent plusieurs communes. Toutefois, deux UD composées
d’une seule commune se distinguent : Pont-de-Roide et Colombier-Fontaine.

Si la tendance globale du nombre d’habitants tend à diminuer, cette tendance ne s’observe pas sur toutes
les UD.

Les UD suivantes présentent une tendance à la baisse du nombre d’habitants :

¶ Mathay

¶ Autechaux-Roide

UD Population 2018 Population 2015 Population 2010 Population 2000 Evolution
Mathay 116 989 116 998 119 125 119 251
Issans 6 731 6 770 6 708 6 530
Blamont 5 085 5 085 4 974 4 830
Etouvans 828 809 760 762
Longevelle-sur-le-Doubs 675 697 627 628
Feule 177 182 178 168
Autechaux-Roide 511 534 563 565
Beutal 270 291 275 249
Bondeval 478 475 473 456
Bourguignon 905 946 955 934
Colombier-Fontaine 1 233 1 344 1 376 1 422
Dambelin 501 484 487 461
Ecot 497 503 500 421
Goux-les-Dambelin 282 279 274 254
Lougres 750 774 773 738
Neuchatel-Urtière 187 185 163 154
Noirefontaine 340 396 346 363
Pont-de-Roide 4 156 4 215 4 468 4 639
Remondans-Vaivre 234 233 227 211
Saint-Maurice-Colombier 907 907 907 849
Solemont 142 165 139 150
Villars-sous-Dampjoux 354 367 395 407
Villars-sous-Ecot 350 356 379 381
TOTAL 142 582 142 995 145 072 144 823
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¶ Bourguignon
¶ Colombier-Fontaine
¶ Noirefontaine

¶ Pont-de-Roide
¶ Solemont
¶ Villars-sous-Dampjoux

¶ Villars-sous-Ecot

On retrouve parmi ces UD, celle de Mathay qui est la plus importante en nombre d’habitants, ainsi que Pont-
de-Roide et Colombier-Fontaine qui sont des UD assez importantes en termes de population.

Les UD dont la population est en hausse présentent un caractère plus rural. La hausse sur ces UD est de
l’ordre de 5,33 % en moyenne.

Au sein de l’UD Mathay, une tendance assez similaire se retrouve avec cependant un peu plus de nuances.
Ainsi, la baisse de population s’observe surtout au niveau des communes les plus peuplées tandis que la
hausse concerne des communes moins importantes en nombre d’habitants.

L’évolution observée de 2000 à 2018 montre un niveau global de population en légère baisse avec un
rééquilibrage sensible du nombre d’habitant, des communes les plus peuplées vers les moins peuplées.

2.2.2 Les Unités de Distribution (UD)

2.2.2.1 UD Mathay

2.2.2.1.1 Composition et localisation

L’UD Mathay regroupe les communes de :

¶ Allenjoie

¶ Arbouans

¶ Audincourt

¶ Badevel

¶ Bart

¶ Bavans

¶ Berche

¶ Bethoncourt

¶ Brognard

¶ Courcelles-les-Montbéliard

¶ Dambenois

¶ Dampierre-les-Bois

¶ Dampierre-sur-le-Doubs

¶ Dasle
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¶ Dung

¶ Etupes

¶ Exincourt

¶ Fesches-le-Châtel

¶ Grand-Charmont

¶ Hérimoncourt

¶ Mandeure

¶ Mathay

¶ Montbéliard

¶ Nommay

¶ Sainte-Suzanne

¶ Seloncourt

¶ Sochaux

¶ Taillecourt

¶ Valentigney

¶ Vandoncourt

¶ Vieux-Charmont

¶ Voujeaucourt

C’est la principale UD du secteur d’étude en nombre de communes, qui de plus, alimente partiellement et
sécurise les communes de PMA (Bondeval, Bourguignon, Etouvans / Ecot / Villars-sous-Ecot / Goux-lès-
Dambelin / Colombier-Fontaine), ainsi que la CA du Grand Belfort, la CCST (Beaucourt et Fêches-l’Eglise)
et la commune d’Héricourt.

Voici la localisation de l’UD :
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Figure 6 : Localisation de l’UD Mathay

Les communes de l’UD Mathay représentent le plus gros bassin de population avec environ 117 000
habitants. Le tableau ci-après présente la population commune par commune :
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Tableau 3 : Population communale sur l’UD Mathay (source : INSEE)

Pour l’ensemble des communes, le mode de gestion du service AEP est la Délégation de Service Public.

Les communes de l’UD Mathay font partie du périmètre de PMA lorsque celui-ci comptait 29 communes,
complétées des communes de Berche, Dampierre-sur-le-Doubs et Dung.

L’UD Mathay représente 35 808 abonnés avec un réseau de l’ordre de 811,5 km. L’UD compte une usine
de potabilisation et 27 réservoirs.

2.2.2.1.2 Organisation générale

L’usine de production de Mathay est le point de départ de l’UD.  L’eau prélevée dans le Doubs est traitée
puis pompée au réservoir de tête Saint Symphorien d’une capacité de 15 000 m³.

De ce réservoir sont issus 8 départs :

¶ Distribution Valentigney Buis (DN300)

UD Communes Population 2018 Population 2018
Allenjoie 738
Arbouans 927
Audincourt 13 336
Badevel 814
Bart 1 966
Bavans 3 628
Berche 510
Bethoncourt 5 545
Brognard 479
Courcelles-les-Montbéliard 1 331
Dambenois 752
Dampierre-les-Bois 1 617
Dampierre-sur-le-Doubs 454
Dasle 1 405
Dung 625
Etupes 3 726
Exincourt 3 230
Fesches-le-Chatel 2 180
Grand-Charmont 5 754
Hérimoncourt 3 676
Mandeure 4 807
Mathay 2 149
Montbéliard 25 809
Nommay 1 630
Sainte-Suzanne 1 486
Seloncourt 5 742
Sochaux 3 889
Taillecourt 1 101
Valentigney 10 912
Vandoncourt 822
Vieux-Charmont 2 763
Voujeaucourt 3 186

Mathay 116 989
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¶ Feeder ZUP (DN 400 alimentation Petite Hollande)

¶ Feeder Belfort (DN700, alimentation Belfort et surpresseur Dambenois)

¶ Feeder Montbéliard (DN700, alimentation Pied des Gouttes, adduction réservoir Audincourt Montanot,
réservoir Montbéliard Miches, Montbéliard Citadelle lui-même alimentant via pompage le réservoir
Montbéliard Mont Chevis, réservoir Montbéliard Sous les Vignes alimentant via pompage le réservoir
Montbéliard Fort Lachaux.)

¶ Feeder Ouest (DN700, adduction du réservoir Voujeaucourt Bois de Bambe, du réservoir Bart Bas, du
réservoir Bavans Haut,)

¶ Distribution Mandeure (DN200)

¶ Feeder Est (DN800, adduction du réservoir Valentigney Fourré, distribution Beaulieu, Bondeval,
Audincourt, Hérimoncourt, Sainte-Suzanne, Montbéliard, Taillecourt, Exincourt Chailles, Technoland,
Méziré, Fesches-le-Châtel, Allenjoie, Dambenois Brognard et Nommay, adduction des réservoirs
Valentigney Fourré, Seloncourt Paupin alimentant par pompage Seloncourt Essarts, Hérimoncourt
Crevas alimentant par pompage Hérimoncourt Bouloie, Audincourt Champs Montants, Dasle alimentant
par pompage Dasle Beaucourt, Exincourt Haut-Service, station de pompage Etupes Station Péage
alimentant le réservoir Etupes Copries, Crepon, Nommay alimentant par pompage le réservoir
Fougères.

¶ Distribution Mathay

L’UD compte ainsi une usine de production, 28 réservoirs et 12 stations de pompage.

Les réseaux présentent également différentes connexions :

¶ Feeder ZUP / Feeder Montbéliard

¶ Feeder Belfort / Feeder Montbéliard

¶ Feeder Ouest / Feeder Montbéliard

¶ Mandeure / Feeder Est

¶ Feeder Est / Feeder Montbéliard

Le synoptique de fonctionnement et la vue générale des réseaux sont présentés ci-après :
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Figure 7 : Synoptique du réseau UD Mathay (source : Veolia)
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Figure 8 : Vue des réseaux de l’UD Mathay



PAYS MONTBELIARD AGGLOMERATION
Diagnostic et Schéma Directeur Eau Potable

Rapport de phase 1
A2001004

Naldeo Version 3 - 36 (325)

2.2.2.2 UD Issans

2.2.2.2.1 Composition et localisation

L’UD Issans regroupe les communes de :

¶ Aibre (hors PMA)

¶ Allondans

¶ CC2VV - Arcey (hors PMA)

¶ CC2VV - Désandans (hors PMA)

¶ Echenans

¶ Issans

¶ Lougres (partiel)

¶ Montenois

¶ Présentevillers

¶ Raynans

¶ Saint-Julien-lès-Montbéliard

¶ Sainte-Marie

¶ Semondans

Voici la localisation de l’UD :
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Figure 9 : Localisation de l’UD Issans

Les communes de l’UD Issans regroupent 6 731 habitants. Voici le détail par commune :

Tableau 4 : Population communale sur l’UD Issans (source : INSEE)

Sauf pour les communes d’Issans et de Raynans, reprises en 2020 par PMA, la production, le transport et
la distribution sont assurés par PMA depuis 2021 et auparavant par le SIE de la Vallée du Rupt. Le mode de

UD Communes Population 2018 Population 2018
Aibre 470
Allondans 258
Arcey 1 454
Désandans 730
Echenans 157
Issans 234
Montenois 1 490
Présentevillers 456
Raynans 336
Saint-Julien-les-Montbéliard 165
Sainte-Marie 677
Semondans 304

6 731Issans
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gestion de l’AEP est la Délégation de Service Public. Les communes de l’UD Issans faisaient partie du
Syndicat intercommunal des eaux d’Issans-Raynans avant d’entrer dans le périmètre actuel de PMA.

L’UD sans les communes hors PMA (Aibre, Arcey et Désandans) représente 1 484 abonnés avec un réseau
(toujours sans les communes hors PMA) d’environ 60 km. L’UD comporte une usine de potabilisation et 6
réservoirs.

2.2.2.2.2 Organisation générale

L’usine de production d’eau potable se trouve à Issans. Elle reçoit les eaux du captage du puits de la
Baumette située sur la commune d’Issans. L’eau du captage est pompée vers l’usine de traitement. La
potabilisation de l’eau est assurée par décantation, filtration sur charbon actif suivi d’une filtration
membranaire. Ensuite, l’eau subit une désinfection par chlore gazeux.

L’UD peut ensuite se décomposer en 3 sous-UD : Saint-Julien, Allondans et Issans-Raynans.

2.2.2.2.2.1 Saint-Julien

De la station de traitement, l’eau est pompée vers les réservoirs de tête Saint-Julien 1 et Saint-Julien
Equilibre (600 m³ au total) et le nouveau réservoir de Saint Julien (2 x 500 m³). Ces réservoirs fonctionnent
en équilibre et alimentent en gravitaire le réservoir de Saint-Julien 2 (50 m³) qui assure la distribution
gravitaire pour le réseau de la commune de Saint-Julien-lès-Montbéliard.

La conduite d’équilibre entre les réservoirs de tête alimente deux antennes principales. L’antenne Haut
Service permet la distribution sur Présentevillers et Sainte-Marie. L’antenne se prolonge pour alimenter
Montenois puis une vente d’eau se fait pour la commune de Lougres.

La seconde antenne alimente les communes d’Echenans, Semondans, Aibre, Désandans et une partie
d’Arcey (Arcey Haut, et Ferme Les Baraques). Cette seconde antenne permet également d’alimenter le
réservoir d’Arcey (150 m³) distribuant sur Arcey bas.

2.2.2.2.2.2 Allondans

De la station de potabilisation, l’eau est pompée jusqu’au réservoir d’Allondans (300 m³). Ce réservoir assure
ensuite la distribution gravitaire sur la commune d’Allondans.

2.2.2.2.2.3 Issans-Raynans

De la station de potabilisation, une conduite dédiée permet le refoulement de l’eau traitée vers le réservoir
d’Issans (150 m³). Ce dernier alimente ensuite la commune d’Issans dont le réseau se prolonge pour
alimenter ensuite la commune de Raynans.

L’organisation de l’UD est présentée à travers les synoptiques et vue des réseaux suivants :
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Figure 10 : Synoptique du réseau UD Issans (source : Veolia)
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Figure 11 : Synoptique du réseau UD Issans-Raynans (source : Veolia)
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Figure 12 : Vue des réseaux de l’UD Issans
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2.2.2.3 UD Blamont

2.2.2.3.1 Composition et localisation

L’UD Blamont regroupe les communes de :

¶ Abbévillers

¶ Blamont

¶ Dannemarie

¶ Ecurcey

¶ Glay

¶ Meslières

¶ Pierrefontaine-lès-Blamont

¶ Roche-lès-Blamont

¶ Thulay

¶ Villars-lès-Blamont

Voici la localisation de l’UD :

Figure 13 : Localisation de l’UD Blamont

Les communes de l’UD Blamont regroupent environ 5 085 habitants dont voici la répartition :
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Tableau 5 : Population communale sur l’UD Blamont (source : INSEE)

Les communes de l’UD Blamont faisaient partie de la Communauté de Communes des Balcons du Lomont
avant d’entrer dans le périmètre actuel de PMA.

L’UD représente 2 296 abonnés avec un réseau d’environ 96 km. L’UD comporte une usine de potabilisation
deux captages, 11 réservoirs et 4 stations de surpression ou pompage.

2.2.2.3.2 Organisation générale

Cette UD est gérée en régie par le SIE d’Abbévillers.

Les forages des puits du Vallon à Blamont et le forage Jean Burnin à Abbévillers alimentent l’usine de
traitement située à Blamont. Cette usine de filtration alimente ensuite les différents réservoirs. Trois branches
principales sortent de l’usine.

Une branche à l’Est alimente les ouvrages et réseaux de Dannemarie, Glay, Abbévillers (2 réservoirs) et
Meslières (2 réservoirs). Au niveau d’Abbévillers, le fonctionnement se fait en adduction/distribution. Les
réseaux de Glay et de Meslières sont interconnectés. Une vente en gros vers la CC du Sud Territoire
s’effectue via le réseau d’Abbévillers.

Côté Sud, l’usine alimente Villars-lès-Blamont, dont le réservoir constitue l’ouvrage de tête alimentant la
commune ainsi que Pierrefontaine-lès-Blamont. Une vente en gros vers la CC du Pays de Maîche s’effectue
via une station de reprise entre Villars-lès-Blamont et Pierrefontaine-lès-Blamont.

Côté Ouest, l’usine de traitement alimente le réservoir principal de Blamont. Ce réservoir alimente ensuite la
commune mais également les réservoirs d’Ecurcey et Roche-lès-Blamont. Ce dernier alimente à son tour le
réservoir de Thulay.

Une interconnexion existe entre Pierrefontaine-lès-Blamont et Blamont.

L’organisation de l’UD est présentée à travers le synoptique et la vue des réseaux suivants :

UD Communes Population 2018 Population 2018
Abbévillers 1 050
Blamont 1 215
Danemarie 113
Ecurcey 265
Glay 340
Meslières 351
Pierrefontaine-les-Blamont 469
Roches-les-Blamont 625
Thulay 214
Villars-les-Blamont 443

5 085Blamont
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Figure 14 : Synoptique UD Blamont (source : PMA)
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Figure 15 : Vue des réseaux de l’UD Blamont
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2.2.2.4 UD Etouvans

2.2.2.4.1 Composition et localisation

L’UD Etouvans se compose uniquement de la commune d’Etouvans.

Voici la carte de localisation de la commune :

Figure 16 : Localisation de l’UD Etouvans

La commune assure la production, le transport et la distribution de l’eau potable. La commune d’Etouvans
faisait partie de la Communauté de Communes des 3 Cantons avant son rattachement au périmètre actuel
de PMA.

Au dernier recensement, la population de la commune est de 828 habitants.

L’UD Etouvans représente 358 abonnés et un réseau de l’ordre de 13 km. L’UD comporte une usine de
potabilisation et 2 réservoirs.

2.2.2.4.2 Organisation générale

La commune d’Etouvans est alimentée en eau potable par un puits de captage situé dans la nappe alluviale
du Doubs : le Puits de Champagne. L’eau est pompée au niveau de la station de pompage puis refoulée



PAYS MONTBELIARD AGGLOMERATION
Diagnostic et Schéma Directeur Eau Potable

Rapport de phase 1
A2001004

Naldeo Version 3 - 47 (325)

jusqu’à la station de traitement située sur les hauteurs du village. L’eau brute est déferrisée et démanganisée
par filtration pour traiter les résidus d’ammonium. Elle subit ensuite une seconde filtration au charbon actif
pour éliminer les résidus du traitement précédent. La station dispose d’une bâche de stockage de 250 m³.
D’ici, l’eau rejoint ensuite gravitairement le réservoir communal ou elle subit une désinfection par U.V.  Ce
réservoir assure ensuite la distribution gravitaire sur le réseau de distribution.

Depuis 2020, le captage est sécurisé par interconnexion avec le réseau de Mathay, depuis la commune de
Dampierre-sur-le-Doubs. L’usine alimente la commune de Goux-lès-Dambelin via les communes d’Ecot
(réservoir A36) et de Villars-sous-Ecot (station de pompage Maison Blanche).

En 2022, une interconnexion de sécurisation de la commune de Colombier-Fontaine a été créée par
prolongement du réseau de distribution d’Etouvans.

La figure suivante présente l’organisation des réseaux d’eau potable :
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Figure 17 : Vue des réseaux de l’UD Etouvans

Puits de Champagne

Station de traitement

Réservoir
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2.2.2.5 UD Longevelle-sur-le-Doubs

2.2.2.5.1 Composition et localisation

L’UD de Longevelle-sur-le-Doubs se compose uniquement de la commune de Longevelle-sur-le Doubs.

Voici la carte de localisation de la commune :

Figure 18 : Localisation de l’UD Longevelle-sur-le-Doubs

La commune assure la production, le transport et la distribution de l’eau potable. La commune faisait partie
de la Communauté de Communes des 3 Cantons avant son rattachement au périmètre actuel de PMA.

Au dernier recensement, la population de la commune est de 675 habitants. L’UD Longevelle-sur-le-Doubs
représente 323 abonnés pour un réseau de l’ordre de 8 km. L’UD comporte une unité de production et de
deux réservoirs.

2.2.2.5.2 Organisation générale

Le captage situé au Nord-Est de la commune est un forage.  Un traitement par filtration et une déferrisation
est réalisée au niveau du captage. A la suite de ce traitement, l’eau subit une désinfection par chlore gazeux.
Puis l’eau est refoulée jusqu’au réservoir de tête (réservoir haut service). Ce réservoir alimente le haut
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